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04  un modèle responsable

La contribution à l’insertion  
de personnes éloignées de l’emploi

En cohérence avec son engagement 
social, la Compagnie Nationale du 
Rhône participe à l’insertion profes-
sionnelle des publics éloignés de  
l’emploi. En 2009, elle a accueilli  
10 salariés en contrat initiative emploi  
leur a permis ainsi d’accéder à un travail 
durable.

Les partenariats tissés avec les acteurs 
impliqués en faveur de la diversité  
s’inscrivent dans cette même dynami-
que. Avec FACE (Fondation Agir Contre 
l’Exclusion), la CNR a renouvelé son 
action de parrainage de personnes  
en situation d’exclusion.

Durant l’année, 15 managers de  
la Compagnie ont ainsi accompagné 
dans leur projet professionnel des 
demandeurs d’emploi longue durée.

Dans le cadre d’une convention signée 
avec la mission locale de Lyon, la 
Direction des Ressources Humaines de 
la CNR s’est prêtée à l’entraînement aux 
entretiens de recrutement de 11 jeunes.

Les actions en faveur de l’égalité 
professionnelle entre les femmes 
et les hommes

En 2009, les femmes représentent 
19,9 % des effectifs de la Compagnie 
Nationale du Rhône et 41,1 % des recru-
tements effectués dans l’année.

En application de son accord collectif 
sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes et dans une logique d’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée,  
la CNR a financé pour ses salariés  
19 places en crèche interentreprises 
à Lyon et la mise en place du Chèque 
Emploi Service Universel (CESU)  
pour la garde des jeunes enfants  
dont ont bénéficié 99 collaborateurs  
au cours de l’année.

LES RELATIONS SOCIALES ET 
LES CONDITIONS DE TRAVAIL

Les accords

L’agenda social 2009 de la Compagnie 
Nationale du Rhône a été dense avec 
la négociation et la signature d’accords 
collectifs portant notamment sur :

° 
la mise en place d’un régime  

de retraite supplémentaire

° 
l’amélioration du régime de pré-

voyance

° 
la participation 2008-2010

° 
les augmentations individuelles  

de rémunération

Les conditions de travail  
et les mesures de redistribution

Parallèlement à ces accords, la CNR  
a engagé un certain nombre de mesu-
res en faveur des conditions de travail 
de ses salariés parmi lesquelles :

° 
un nouveau dispositif d’aide  

à l’accession à la propriété

° 
des mesures d’accompagnement 

de la mobilité des salariés et de leur 
conjoint

° 
des cours de gymnastique hebdo

madaires pour les salariés du siège

En 2009, le montant moyen versé  
par collaborateur au titre de l’intéres
sement s’est élevé à 886 euros.  
Le montant global de la participation  
a représenté 11,9 millions d’euros.

LA RESPONSABILITÉ SOCIALE
En cohérence avec ses valeurs ci
toyennes, la Compagnie Nationale  
du Rhône s’est engagée sur le terrain 
de la responsabilité sociale d’entreprise 
à travers la promotion de la diversité  
et l’égalité des chances face à l’emploi.

L’insertion des personnes  
en situation de handicap

° 
L’emploi direct et la formation

En 2009, la CNR a poursuivi son action 
en faveur de l’insertion du public han-
dicapé : 5 personnes ont été recrutées 
dont 3 en CDI, 1 en contrat de profes-
sionnalisation et 1 en CDD, dépassant 
l’objectif de 10 prévu par l’accord 
d’entreprise 2007-2009 et 6 stagiaires 
ont été accueillis dans le cadre de la 
formation professionnelle ou scolaire.

En fin d’année, le nombre total  
de collaborateurs bénéficiant de la  
reconnaissance de travailleur handi-
capé était de 41. Le renforcement  
des achats de la CNR au secteur  
protégé, porte à 3,6 % son taux  
d’emploi de personnes handicapées.

° 
L’emploi indirect

Le recours à l’emploi indirect a éga-
lement connu une très importante 
progression entre 2007 et 2009 avec 
+ 275 % des dépenses vers le secteur 
protégé et adapté. Au terme de l’année, 
ce sont 245 000 euros de commandes 
qui ont été passées à des entreprises 
employant du personnel en situation  
de handicap.

Compagnie Nationale du Rhône

RAPPORT  
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La gestion  
des ressources humaines

�5,08 %
de la masse salariale  
consacrée à la formation

Travaux de maintenance pendant  

l’arrêt de navigation, écluse de Bollène
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05  les données financières

Les autres chiffres d’affaires

Les autres chiffres d’affaires liés  
à l’électricité s’élèvent à 26 M€  
dont 13 M€ provenant des ventes  
de certificats verts.

Les chiffres d’affaires hors électricité 
sont, quant à eux, en très nette  
progression. Malgré un contexte  
économique difficile, la hausse  
des surfaces amodiées a pour effet  
une augmentation de 2,5 M€ des  
revenus du domaine. L’ingénierie 
externe enregistre une hausse  
de 18 % portant son chiffre d’affaires  
à 3,8 M€.

Les dépenses d’exploitation

Avec des dépenses de maintenance  
au même niveau qu’en 2008 (64,4 M€), 
Les coûts d’exploitation, bien qu’en 
hausse sur certains postes, ont affiché 
une baisse globale de 7,6 M€ :

° 
réduction des frais de fonctionnement

° 
réduction de la taxe professionnelle 

directement liée à la baisse de la valeur 
ajoutée d’une année sur l’autre

° 
augmentation des frais de personnel 

en lien avec la hausse des éléments  
de salaire et des effectifs et les derniè-
res mesures concernant la réforme  
des régimes spéciaux des retraites 
intervenue en 2008

° 
hausse de la production immobilisée 

liée à la hausse des opérations  
d’investissement.

Deuxième meilleur exercice  
de la CNR depuis son origine,  
2009 est à apprécier au regard 
de performances financières 
réalisées dans un contexte 
particulièrement dégradé en 
termes d’hydraulicité et prix  
de l’électricité. En recul 
sous l’effet 2008, année 
exceptionnelle ne souffrant  
pas la comparaison, le résultat 
net affiche une progression  
de 13 % en deux ans.

Impactée par les très faibles apports 
en eau et des prix bas, la Compagnie 
Nationale du Rhône affiche en 2009 
une activité en baisse avec un chiffre 
d’affaires de 1,270 milliard d’euros  
pour une production de 13 TWh  
largement en deçà de la moyenne 
 long terme (15,7 TWh).

Les ventes nettes d’électricité

Soumises à un contexte de marché 
particulièrement bas avec un prix de 
vente moyen du MWh en baisse de 12 % 
par rapport à 2008, les ventes nettes 
d’électricité* atteignent 736,5 M€,  
en baisse de 27 % par rapport  
à l’année précédente mais en  
progression de près de 9 % sur 2 ans.

* nettes d’achat pour revente

2007 2008 2009 Var./N-1

Chiffre d’affaires total en M€

1 328 672 1 617 316 1 276 503 -21,1 %

Ventes nettes d’électricité

671 353 1 010 206 736 493 -27,1 %

Aléa hydraulique et comportement du prix

Volume des ventes nettes 15,3 15,6 12,9 -17,3 %

Prix moyen 43,9 64,8 57,1 -11,8 %
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Activité et rentabilité

�1,270 MDS ¤
de chiffre d’affaires

Détail.  

Chantier éolien de Baix-le Logis-Neuf
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En raison de la diminution  
des ventes d’électricité,  
la capacité d’autofinancement 
de la Compagnie, à 238 M€,  
est en baisse par rapport  
à l’année 2008 (365 M€) 
au cours de laquelle elle 
avait connu une croissance 
exceptionnelle. Elle se situe 
néanmoins au-delà du niveau 
constaté au cours des exercices 
antérieurs à 2008 (190 M€  
en 2006, 218 M€ en 2007).

Grâce à cette capacité d’autofinan
cement, la Compagnie a pu poursuivre  
son programme ambitieux d’inves
tissements sur les aménagements  
du Rhône et verser un dividende  
important (224 M€) fruit du résultat dé-
gagé en 2008. Au 31 décembre 2009, 
le solde de trésorerie est de 129 M€.

Flux de trésorerie (en Me)

°A = Trésorerie au 31/12/2008	 266,8

Capacité d’autofinancement (CAF)	 238,2
(Variation BFR)	 -77.8
(Investissements et participations)	 -81,9

= FCF	 78,5
Augmentation de dettes financières	 7,6
(Dividendes distribués)	 -224,1

°B = Variation trésorerie de l’exercice	 -138,1

°A + B  
= Trésorerie disponible au 31/12/2009	 128,7

Évolution des dividendes  
depuis 2007

Le dividende versé au cours des trois 
derniers exercices est repris dans  
le tableau ci-après :

Le résultat net

Le résultat financier apparaît en  
retrait par rapport à l’an passé sous  
le double effet de la baisse de trésorerie 
liée à la diminution de l’activité et  
de la baisse des taux d’intérêt suite  
aux mesures prises par les autorités 
monétaires pour faire face à la crise. 
La charge d’impôt société est  
de 118,8 M€ et la participation  
de 11,9 M€. Le résultat net ressort  
à 220 M€, en baisse par rapport  
à 2008 mais en augmentation  
de 13 % par rapport à 2007.

Les investissements

Leur volume au 31 décembre  
est de 90 M€ avec essentiellement

° 
la poursuite de la construction  

des écluses de Chautagne et Belley  
(19 M€), la réalisation des PCH  
sur le Rhône (8 M€), la rénovation  
des écluses (3 M€),

° 
les opérations nécessaires à  

la mise en place du Centre de Gestion  
de la Navigation (dont les dépenses  
en 2009 se sont élevées à 6 M€).

° 
d’importantes interventions  

électromécaniques dans le cadre  
des opérations de maintenance  
des aménagements du Rhône

En M¤ 2007 2008 2009 Écart /2008

Ventes nettes d’électicité 671,4 1 010,2 736,5 -273,7

Autres chiffres d’affaires 37,5 40,4 55,6 15,2

CA net total 708,9 1 050,6 792,1 -258,5

EBITDA 312,1 528,7 359,0 -169,7

EBIT 286,7 507,6 338,4 -169,2

Résultat financier 15,2 17,2 10,1 -7,2

Résultat exceptionnel 1,2 1,1 2,5 1,4

IS + participation -109,0 -181,3 -130,9 50,5

RÉSULTAT NET 194,1 344,6 220,1 -124,5

2007 2008 2009

Par action (¤) 39,25 46,75 83

Total (K¤) 105 975 126 225 224 100

Compagnie Nationale du Rhône

RAPPORT  
ANNUEL_09

� + 13 %
de résultat net en 2 ans

Activité et rentabilité

Les flux de trésorerie  
de l’exercice
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Le périmètre de consolidation 
enregistre en 2009 des 
mouvements ayant affecté  
les participations du groupe 
CNR. Il s’agit de la cession  
de la participation dans  
la société Énergie du Rhône  
et de la fusion dans CN’Air  
des sociétés La Divatte, 
Mesanger et Motte-de-Galaure. 
La Compagnie Nationale  
du Rhône est consolidée  
par intégration globale dans  
les comptes de GDF SUEZ.

Comptes consolidés

La Compagnie a toujours représenté 
une part significative du résultat  
consolidé du groupe qu’elle constitue 
avec ses filiales. Elle représente  
cette année 100,2 % du résultat net  
du groupe (pour 98,6 % l’an passé).

Les résultats du sous-groupe formé  
par l’ensemble des filiales de dévelop-
pement dans les énergies renouvelables 
affichent une nette progression confor-
mément à la politique de développe-
ment de la CNR .

En M¤ 2008 2009

Chiffre d’affaires 12,6 16,1

EBITDA 9,6 10,4

Capacité
d’autofinancement 5,7 7,8

Capital

Capitaux 
propres 

autres que 
le capital

% de  
détention

Valeur des titres détenus Prêts  
et avances

ca ht  
du dernier 

exercice clos

Résultat  
du dernier  

exercice clos

Dividendes 
encaissés  

au cours  
de l’exerciceBrute Nette

SFM Chancy Pougny(1) 4 044 23 835 27,8 14 168 9 595 11 471 3 582 339

Sterex 500 417 100,0 508 508 597 331 300

Lyon Terminal 867 -614 64,11 656 656 2 643 -521

CN’Air 170 000 -1 723 100,0 170 000 170 000 7 236 10 680 -19 400

Siras (2) 366 -1 683 59,0 116 0 1 216 0 -8

SACHA 250 3 711 29,7 103 103 190 430 30

E & S de SEYSSEL 5 500 4 22,6 1 245 1 245 25 920 574 100

ENALP 100 1 100 20,0 20 20 64887 833 1

PROXELIA(3) 840 229 14,0 118 118 16165 204 15

LUCIA(3) 200 429 14,0 28 28 38064 416

SOREA(3) 8 700 814 25,18 2 191 2 191 9 189 438 77

(1) Les informations relatives aux comptes de Chancy Pougny ont été converties au cours du franc suisse au 31/12/2009.
(2) En liquidation. 
(3) Données au 31/12/2008. Comptes 2009 non encore disponibles.
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Au-delà des inconnues que sont  
l’hydraulicité et le niveau de prix  
de l’électricité, il est probable que  
la conjoncture économique impacte 
encore l’année 2010 avec une pression 
à la baisse du chiffre d’affaires de  
la Compagnie. Pour autant, la robustes-
se du modèle Rhône assurera à la CNR 
la solidité financière nécessaire à la 
poursuite sans condition de sa stratégie 
d’entreprise entre missions historiques 
et développement industriel.

2010 sera donc encore une année à 
fort investissement en termes de sûreté 
hydraulique, modernisation de l’outil  
de production, missions d’intérêt géné-
ral pour la communauté rhodanienne  
et développement des actifs  
de production. Comme le fût l’ouver-
ture du marché de l’énergie, la mise en 
concurrence des concessions consti-
tuera une opportunité de choix pour  
la Compagnie qui se positionnera  
dès 2010 sur les premières reprises.

Conformément à sa politique de  
diversification, elle poursuivra son  
positionnement dans l’éolien, le solaire- 
photovoltaïque et participera aux  
réflexions de fond destinées à faire 
émerger de nouvelles sources de  
production d’avenir respectueuses  
des hommes et de leur environnement.

10110
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Vue aérienne, barrage de Vallabrègues

Les perspectives 2010

De gauche à droite : Bernard Keiffer, Secrétaire Général, Christian Heimburger, Directeur des Ressources Humaines, Anne Méry, Directeur de la Communication, 
Luc Levasseur, Chef du Pôle Fluvial à la Direction du Patrimoine Fluvial et Industriel, Jean Paul Vallès, Directeur du Patrimoine Fluvial et Industriel, Stéphane 
Péré, Délégué Général, Directeur du Pôle Immobilier et Logistique, Philippe Genty, Directeur Régional Vienne, Mathieu Bonnet, Directeur Général, Eric Divet,  
Directeur Régional Belley, Jean Louis Mathurin, Directeur de l’Ingénierie, Michel Margnes, Président du Directoire, Président Directeur Général, Christian  
Jimenez, Chargé de mission auprès du Président, Nicolas Furet, Directeur Délégué Juridique, Pierre Jean Grangette, Directeur des Services Financiers.

Ne figurent pas sur la photo : Gaëtan Paternostre, Directeur Général Délégué, Marie-Cécile Gendreau, Directeur Délégué au Développement des Nouvelles 
Énergies Renouvelables, Christian Triol, Directeur de l’Énergie, Jean Luc Pagliardini, Directeur des Systèmes Informatiques, Michel Cote, Directeur Délégué  
au Développement Économique et Local, Bruno Mathex, Directeur Adjoint au Pôle Hydraulique, Pascal Albagnac Directeur Régional Valence, Michel Carret 
Directeur Régional Avignon, André Frézet, Chargé de mission auprès du Président

Le Comité de Direction de la CNR
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L’énergie est notre avenir, 

économisons-la !
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